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NOTICE EXPLICATIVE ADHESION 2026

	· Nouvelle inscription :

Vous recevez dans un 1er temps une invitation de notre plateforme de plongée VP DIVE. En acceptant cette invitation (le lien expire sous 5 jours), vous créez et renseignez votre profil (*) et vous y ajoutez les documents suivants : formulaire signé – certificat médical valide et téléchargé – assurance éventuelle

	· Renouvellement d’adhésion :

Votre profil sera à mettre à jour directement en ligne sur la plateforme VP DIVE (*) et vous y ajoutez les documents suivants : formulaire signé – certificat médical valide et téléchargé – assurance éventuelle




(*) Informations obligatoires dans votre profil VP Dive :
Nom – prénom – coordonnées complètes – âge - personne à prévenir – niveaux de plongées – date du caci :
Certificat médical d’Absence de Contre-Indication à la pratique
Certificat médical de non contre-indication à la pratique de la plongée sous-marine avec bouteille de moins de trois mois pour toute nouvelle inscription ou de moins de 1 an si renouvellement sans interruption de licence. 

IMPORTANT : ASSURANCE INDIVIDUELLE ACCIDENT 
A titre d’information, la plongée sous-marine est souvent exclue des activités garanties par nos assureurs habituels. Pensez-bien à vérifier si vous êtes couvert. 
Si ce n’est pas le cas :
· vous pouvez souscrire une assurance INDIVIDUELLE ACCIDENT (cabinet LAFONT, spécialiste de la plongée et partenaire de la FFESSM). 
· Ou en souscrivant directement une AIA dans votre espace client : https://www.ffessm.lafont-assurances.com/
Nous consulter si besoin de précisions (ou https://ffessm.lafont-assurances.com/licencies-moniteurs-benevoles/)
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Cette autorisation comprend le droit de reproduire, de représenter et de communiquer les images au public, à des fins de communication interne et externe.
Elle vaut consentement au traitement de mes données personnelles au sens de l’article 6.1.a) du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) issu du Règlement (UE) n°2016/619.
Mes données personnelles ainsi collectées par l’ASM, responsable du traitement, feront l’objet d’un traitement réalisé en conformité avec la législation française relative à la protection des données personnelles (Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés) ainsi que le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) issu du Règlement (UE) n°2016/619.

Contrôle honorabilité POUR LES ENCADRANTS : ATTESTATION A COMPLETER 
La licence que vous sollicitez vous permet d’accéder aux fonctions d’encadrant au sens des articles L. 212-1 et L.322-1 du code du sport. A ce titre, les éléments constitutifs de votre identité seront transmis par la FFESSM aux services de l’État afin qu’un contrôle automatisé de votre honorabilité au sens de l’article L .212-9 du code du sport soit effectué. 
MINEURS
L’adhésion de mineurs se fait sous réserves de conditions explicitées par l’ASM.
Une autorisation parentale est alors demandée à chaque renouvellement d’adhésion (attestation type fournie par le club sur demande).

COTISATIONS 2026

Les cotisations couvrent une période de septembre à décembre de l’année suivante (période de validité de la licence).
Au 1ER JANVIER 2026, en cas de non renouvellement de l’adhésion : vous ne serez plus membre de l’ASM et votre licence sera caduque. Vous ne pourrez plus participer à aucune activité (plongée – formation – piscine).
	Cotisation Encadrement
Réservée aux N4, N5, E1, E2, E3, E4.
Sous conditions : minimum de 15 plongées d’encadrement effectuées la saison précédente

	150 €

	Cotisation Adhérent
Donne droit à toutes les activités du club et à un nombre de plongées illimitées (tous niveaux

	360 €


	Cotisation Loisirs 5 plongées	
Donne droit à toutes les activités du club et à 5 plongées dans l'année (tous niveaux). Possibilité de compléter le paiement en cours d'année pour passer sur une cotisation « adhérent » avec plongées illimitées. 


	180 €


	Cotisation Piscine	
Cotisation réservée à un membre de la famille de l'adhérent. Il doit être accompagné par l'adhérent.

	75 €


	
Brevet 	 - Carte obtenue après obtention d’un brevet

	25 €

	
	



Les Formations sont inclues dans l’adhésion Sauf si spécifié lors de la présentation de la formation


Matériel : prêt du bloc et des plombs (tous niveaux) – de même que du gilet stab et des détendeurs (jusqu’au niveau 2).
Il est demandé aux plongeurs débutants de s’équiper de palmes – masque – tuba, de même que d’une combinaison de plongée.

AFIN DE MAINTENIR LA COTISATION AU PLUS BAS PRIX, NOUS DEMANDONS À TOUS LES ADHÉRENTS DE PARTICIPER AUX DIFFÉRENTS TRAVAUX NÉCESSAIRES POUR MAINTENIR EN ÉTAT LE MATÉRIEL COLLECTIF.
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L’ASM est une association loi 1901 affiliée à la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins.
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